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(54) Dispositif d’étanchéité pour conduit de traversée de paroi de bâtiment

(57) Dispositif d’étanchéité pour un conduit vertical
de traversée d’une paroi d’un bâtiment telle qu’une toiture
ou une toiture-terrasse, ce conduit de traversée présen-
tant une partie d’extrémité supérieure s’étendant à l’ex-
térieur, comprenant :
un tube (7) destiné à être disposé autour du conduit de
traversée (4) et pouvant être fixé sur ladite paroi (1) dans
une position telle qu’il présente une partie d’extrémité

s’étendant vers le haut au-delà de l’extrémité supérieure
du conduit de traversée (4),
et une bague intérieure (9) disposée dans le tube (7) et
présentant une partie annulaire d’appui (11) munie d’un
joint annulaire (12), de façon à permettre d’amener par
coulissement, sous l’effet d’une poussée sur cette bague
intérieure, le joint annulaire (12) en appui sur le bord d’ex-
trémité du conduit (4) et contre la face intérieure du tube
(7).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs d’étanchéité pour des conduits verticaux de
traversée de parois de bâtiments telles que des toitures
ou des toitures-terrasses.
[0002] Actuellement, les conduits de traversée qui dé-
bordent au-dessus de la paroi sont rendus étanches par
le fait que l’étanchéité du dessus de la toiture est prolon-
gée vers le haut autour et contre les conduits, cette étan-
chéité étant en outre ramenée à l’intérieur de la partie
supérieure des conduits. Du fait que les conduits de tra-
versée sont cylindriques et que l’étanchéité doive faire
un pli à 90 degrés au pied du conduit et un pli à 180
degrés en haut du conduit, une telle manière de faire est
compliquée et requiert une attention particulière. Elle est
en conséquence onéreuse et des risques de malfaçons
sont possibles, voire inévitables.
[0003] Le document DE 297 04 756 décrit un montage
d’étanchéité dans lequel un tube extérieur est relié à une
étanchéité du toit et est solidaire d’un tube intérieur de
façon à aménager un espace annulaire à l’intérieur du-
quel est engagée l’extrémité annulaire supérieure d’un
tube de traversée, plus ou moins en fonction de la posi-
tion relative finale de montage du tube extérieur par rap-
port au conduit de traversée lors de la mise en place de
l’étanchéité.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif d’étanchéité réduisant les inconvénients
précités.
[0005] Il est proposé un dispositif d’étanchéité pour un
conduit vertical de traversée d’une paroi d’un bâtiment
telle qu’une toiture ou une toiture-terrasse, ce conduit de
traversée présentant une partie d’extrémité supérieure
s’étendant à l’extérieur.
[0006] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
prend un tube destiné à être disposé autour du conduit
de traversée et pouvant être fixé sur ladite paroi dans
une position telle qu’il présente une partie d’extrémité
s’étendant vers le haut au-delà de l’extrémité supérieure
du conduit de traversée.
[0007] Le dispositif comprend en outre une bague in-
térieure disposée à l’intérieur dudit tube et apte à coulis-
ser dans ce denier sous l’effet d’une poussée, cette ba-
gue intérieure présentant une partie annulaire d’appui
munie d’un joint annulaire, de façon à permettre d’ame-
ner par coulissement, sous l’effet d’une poussée sur cette
bague intérieure, le joint annulaire en appui sur le bord
d’extrémité du conduit et contre la face intérieure du tube.
[0008] La partie annulaire d’appui de la bague intérieu-
re et le joint annulaire qu’elle porte peuvent s’étendre
radialement sur une zone annulaire telle que le joint an-
nulaire est apte à venir en appui sur des conduits de
diamètres différents.
[0009] La partie annulaire d’appui de la bague intérieu-
re peut être de forme tronconique, ouverte vers le haut.
[0010] La bague peut présenter une partie supérieure
de guidage apte à guider cette bague intérieure à l’inté-

rieur du conduit de traversée.
[0011] La bague intérieure peut présenter une partie
supérieure de guidage apte à coopérer par frottement
avec la face intérieure du tube et permettant de maintenir
l’appui précité du joint annulaire.
[0012] La partie supérieure de guidage de la bague
intérieure peut être de forme tronconique sur au moins
une partie de sa longueur.
[0013] Le bord supérieur de la partie supérieure de gui-
dage de la bague intérieure peut être apte à coopérer
par frottement avec la face intérieure du tube.
[0014] La partie supérieure de guidage de la bague
intérieure peut être annulaire.
[0015] La partie supérieure de guidage de la bague
intérieure peut comprendre des branches dirigées vers
le haut.
[0016] La bague intérieure peut comprendre une partie
inférieure annulaire apte à pénétrer dans le conduit de
traversée.
[0017] Le tube peut être muni à son extrémité inférieu-
re d’une collerette annulaire destinée à être intégrée
dans une étanchéité aménagée sur ladite paroi.
[0018] Il est également proposé une paroi d’un bâti-
ment, telle qu’une toiture ou une toiture-terrasse, munie
d’un conduit de traversée présentant une partie d’extré-
mité supérieure s’étendant à l’extérieur et équipée d’un
dispositif d’étanchéité tel que proposé ci-dessus.
[0019] Un dispositif d’étanchéité selon un mode de réa-
lisation de la présente invention va maintenant être décrit
à titre d’exemple non limitatif et illustré par le dessin sur
lequel :

- la figure 1 représente une coupe verticale d’un dis-
positif d’aération installé sur une dalle de toit d’un
bâtiment ; et

- la figure 2 représente une coupe verticale agrandie
d’une partie du dispositif d’étanchéité.

[0020] Sur la figure 1 est représentée une paroi 1 d’un
bâtiment, telle qu’une toiture ou une toiture-terrasse, en
particulier une dalle, sur laquelle sont posés un isolant 2
et une étanchéité supérieure 3. Cette paroi 1 est équipée
d’un conduit cylindrique de traversée 4 installé vertica-
lement dans un trou 5 de la paroi 1 et qui traverse l’isolant
2 et l’étanchéité supérieure 3, de telle sorte que le conduit
4 présente une partie d’extrémité supérieure qui s’étend
à l’extérieur.
[0021] Un dispositif d’étanchéité 6 comprend un tube
cylindrique 7 disposé verticalement, avec un jeu, autour
du conduit 4. L’extrémité inférieure du tube 7 est fixée à
la paroi 1. Selon un exemple, l’extrémité inférieure du
tube 7 porte une collerette annulaire 8 intégrée à des
couches de l’étanchéité 3. Selon un autre exemple, l’ex-
trémité inférieure du tube 7 peut être munie d’une mem-
brane souple, selon le brevet européen N° 1 710 365,
intégrée dans l’étanchéité 3.
[0022] Le tube 7 présente une longueur telle qu’il
s’étend vers le haut au-delà de l’extrémité supérieure du
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conduit 4.
[0023] Le dispositif d’étanchéité 6 comprend en outre
une bague intérieure 9 disposée à l’intérieur du tube 7
et apte à coulisser dans ce dernier.
[0024] Selon l’exemple de réalisation illustré plus pré-
cisément sur la figure 2, la bague 9 comprend successi-
vement, de haut en bas, une partie annulaire supérieure
de guidage 10 apte à coulisser à l’intérieur du tube 7,
une partie annulaire intermédiaire d’appui 11 et une par-
tie inférieure annulaire 13 apte à pénétrer à l’intérieur du
conduit de traversée 4.
[0025] La partie supérieure de guidage 10 permet de
guider la bague intérieure 9 à l’intérieur du conduit de
traversée 4, avec un faible jeu ou avec frottement. La
partie supérieure de guidage 10 peut être substantielle-
ment cylindrique.
[0026] Selon un mode de réalisation particulier, la par-
tie supérieure de guidage 10 peut être en forme de tronc
de cône ouvert vers le haut, à faible angle de conicité,
par exemple inférieur à dix degrés, et dimensionnée de
telle sorte que son bord supérieur soit en contact avec
la face intérieure du tube 7, tout en permettant un cou-
lissement.
[0027] Selon un autre mode de réalisation, la partie
supérieure de guidage 10 pourrait être cylindrique et pré-
senter des déformations radiales en contact avec la face
intérieure du tube 7 et engendrant un frottement.
[0028] Selon un autre mode de réalisation, la partie
supérieure de guidage 10 pourrait être cylindrique et son
bord supérieur pourrait être évasé ou présenter des dé-
formations radiales, pour être en contact avec la face
intérieure du tube 7 et engendrer un frottement.
[0029] Selon un autre mode de réalisation, la partie
annulaire d’appui 11 peut être en forme de tronc de cône
ouvert vers le haut, au moins en partie, par exemple à
grand angle de conicité, en particulier compris entre tren-
te et soixante degrés. La partie annulaire d’appui 11 est
munie sur sa face inférieure d’un joint annulaire 12.
[0030] Selon un autre mode de réalisation, la partie
inférieure annulaire 13, qui est optionnelle, peut être par
exemple cylindrique.
[0031] Pour la mise en place du dispositif 1, on peut
procéder de la manière suivante.
[0032] On installe le tube 7 sur la paroi 1 en reliant son
extrémité inférieure à l’étanchéité 3.
[0033] On engage la bague 9 dans le tube 7 par l’ex-
trémité supérieure de ce dernier, à moins qu’elle ait été
engagée préalablement. Dans ce dernier cas, le tube 7
peut être muni ou peut présenter des portions en saillie
à ses extrémités pour maintenir la bague intérieure 9 à
l’intérieur du tube 7, lors du transport et des manipula-
tions.
[0034] Puis, on fait coulisser la bague intérieure 9 à
l’intérieur du tube 7, qui est guidée par sa partie supé-
rieure de guidage 10, jusqu’à ce que le joint annulaire 12
porté par la partie annulaire d’appui 11 vienne en appui
ou s’écraser sur le bord supérieur du conduit 4 et en
appui ou s’écraser contre la face intérieure du tube 7. Le

joint d’étanchéité 12 a alors atteint sa position finale.
[0035] Dans le cas où la partie supérieure de guidage
10 frotte contre la paroi intérieure du tube 7, on exerce
une poussée axiale de haut en bas sur la bague intérieure
9 à l’encontre de ce frottement. Lorsque le joint d’étan-
chéité a atteint sa position finale, on cesse la poussée.
Après relâchement, la bague intérieure 9 est maintenue
dans sa position atteinte grâce au contact de la partie
annulaire supérieure 10 contre la face intérieure du tube
7 grâce au contact ferme entre le bord supérieur. Le joint
annulaire 12 est alors maintenu dans sa position finale
atteinte grâce à l’appui de la partie annulaire 11 de la
bague intérieure 9.
[0036] Dans la position atteinte, la partie inférieure 13
de la bague 9 est engagée à l’intérieur et à distance du
conduit de traversée 4.
[0037] Après quoi, on peut installer un chapeau 14 à
distance de l’extrémité supérieure du tube 7, ce chapeau
14 étant muni de pattes 15 dont les extrémités inférieures
sont reliées à l’extrémité supérieure du tube 7 par exem-
ple par des agrafes 16.
[0038] Il résulte de ce qui précède que si un liquide tel
que de l’eau de pluie, de la poussière ou de la neige
pénètre dans le tube 7, ces matières sont déviées par la
bague intérieur 9 vers l’intérieur du conduit 4.
[0039] Grâce à la bague intérieure 9 et au joint annu-
laire 12, une étanchéité est créée entre le bord supérieur
du conduit 4 et le tube 7, empêchant toute matière de
pénétrer entre le conduit 4 et le tube 7 et d’atteindre l’étan-
chéité 3 et la paroi 1 autour du conduit de traversée 4.
[0040] La partie annulaire d’appui 11 de la bague 9 et
le joint annulaire 12 qu’elle porte peuvent présenter des
diamètres intérieurs et extérieurs tels que le dispositif 1
peut être associé à des conduits de traversée 4 présen-
tant des diamètres différents.
[0041] Le conduit 4, le tube 7 et la bague 9 peuvent
être métalliques.
[0042] Le joint d’étanchéité 12 peut être en une matière
de préférence apte à fluer sous l’effet d’une pression, de
préférence non élastique ou faiblement élastique. Par
exemple, le joint d’étanchéité 12 peut être en une matière
bitumée ou en une matière élasto-plastique connue sous
l’abréviation EPDM ou une mousse de polyuréthane à
cellules ouvertes caoutchoutée, imprégnée de latex.
[0043] Selon une variante de réalisation, la partie su-
périeure 10 de la bague intérieure 9 pourrait comprendre
une pluralité de branches s’étendant vers le haut, dont
les bords d’extrémité supérieures pourraient en appui
contre la face intérieure du tube 7.
[0044] La présente invention ne se limite pas aux
exemples ci-dessus décrits. Bien d’autres variantes de
réalisation sont possibles, sans sortir du cadre de l’in-
vention.

Revendications

1. Dispositif d’étanchéité pour un conduit vertical de
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traversée d’une paroi d’un bâtiment telle qu’une toi-
ture ou une toiture-terrasse, ce conduit de traversée
présentant une partie d’extrémité supérieure s’éten-
dant à l’extérieur, comprenant un tube (7) destiné à
être disposé autour du conduit de traversée (4) et
pouvant être fixé sur ladite paroi (1) dans une posi-
tion telle qu’il présente une partie d’extrémité s’éten-
dant vers le haut au-delà de l’extrémité supérieure
du conduit de traversée (4), caractérisé par le fait
qu’il comprend en outre une bague intérieure (9) dis-
posée à l’intérieur dudit tube (7) et apte à coulisser
dans ce dernier, cette bague intérieure (9) présen-
tant une partie annulaire d’appui (11) munie d’un joint
annulaire (12), de façon à permettre d’amener par
coulissement, sous l’effet d’une poussée sur cette
bague intérieure, le joint annulaire (12) en appui sur
le bord d’extrémité du conduit (4) et contre la face
intérieure du tube (7).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la par-
tie annulaire d’appui (11) de la bague intérieure (9)
et le joint annulaire (12) qu’elle porte s’étendent ra-
dialement sur une zone annulaire telle que le joint
annulaire (12) est apte à venir en appui sur des con-
duits (4) de diamètres différents.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel la partie annulaire d’appui (11) de la bague
intérieure (9) est de forme tronconique, ouverte vers
le haut.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la bague présente une par-
tie supérieure de guidage (10) apte à guider cette
bague intérieure à l’intérieur du conduit de traversée
(4).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel la ba-
gue intérieure présente une partie supérieure de gui-
dage (10) apte à coopérer par frottement avec la
face intérieure du tube (7) et permettant de maintenir
l’appui précité du joint annulaire (11).

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 et 5, dans
lequel la partie supérieure de guidage (10) de la ba-
gue intérieure (9) est de forme tronconique sur au
moins une partie de sa longueur.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, dans lequel le bord supérieur de la partie su-
périeure de guidage (10) de la bague intérieure (9)
est apte à coopérer par frottement avec la face inté-
rieure du tube (7).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 7, dans lequel la partie supérieure de guidage
(10) de la bague intérieure (7) est annulaire.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 7, dans lequel la partie supérieure de guidage
(10) de la bague intérieure (9) comprend des bran-
ches dirigées vers le haut.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la bague intérieure (9)
comprend une partie inférieure annulaire (13) apte
à pénétrer dans le conduit de traversée (4).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le tube (7) est muni à son
extrémité inférieure d’une collerette annulaire (8)
destinée à être intégrée dans une étanchéité (3)
aménagée sur ladite paroi.

12. Paroi d’un bâtiment, telle qu’une toiture ou une toi-
ture-terrasse, munie d’un conduit de traversée (4)
présentant une partie d’extrémité supérieure s’éten-
dant à l’extérieur et équipée d’un dispositif d’étan-
chéité selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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